
Vingt-huit catéchumènes du 
bas de la vallée de Tavannes 
(Grandval, Moutier, Court, Val-
birse) ont vécu leur camp de 
confirmation en Alsace, à 
Neuwiller-lès-Saverne. Une 
équipe de catéchètes et accom-
pagnants les ont encadrés. Ils 
sont partis sur les traces d’un 
grand Alsacien: Albert Schweit-
zer. Homme d’ouverture et de 
dialogue, il a choisi le prénom de 
Rhéna (le Rhin) pour leur fille. 
Schweitzer voyait dans ce fleuve 
non pas une barrière, mais un 

trait d’union entre l’Allemagne 
et la France. C’est sur la portée 
symbolique de ce trait d’union 
que les catéchumènes ont réflé-
chi durant cette semaine, recen-
sant les situations d’existence 
qui constituent des murs et em-
pêchent d’avancer. Ils ont tenté 
de dépasser ces fermetures et 
construit des ponts qui ouvrent 
des chemins de vie. Comme il se 
doit, la semaine a été agrémen-
tée de moments de détente, de 
jeux et même de spécialités culi-
naires locales.  

Le thème du camp a été relayé 
lors du culte de confirmation 
qui s’est déroulé dans la collé-
giale de Moutier le dimanche 
4 juin.  

 
CONFIRMANDS   

Jérémy Curty, Sarah Fueg, Sven Girod, Sarah 
Gomes, Florian Haldemann, Coline Hennin, 
Amélie Kämpf, Fanny Känzig, Kevin Kauf-
mann, Vincent Leisi, Shania Mathez, Maël 
Perrin, Danielle Ruozzi, Melvin Schneider, Jes-
sica Weibel, Yann Avalos, Auriane Bögli, Yan-
nick Boegli, Marion Büschi, Morgane Carnal, 
Emma Chèvre, Wendy Geiser, Maxim Gobat, 
Alexandra Graber, Nathalie Grossen, Sven 
Muster, Luca Pratillo, Morgane Wegmüller. 

Tavannes et Tramelan   
Les paroisses de Tavannes et 

Reconvilier ont célébré à Pente-
côte le culte de confirmation en 
une église de Tavannes bondée. 
Deux jeunes filles ont été bapti-
sées et sept autres jeunes confir-
més par le pasteur Kneubühler 
entouré d’une équipe de caté-
chètes et d’accompagnants. Les 
parents avaient préparé une 
chanson et une porte sur la-
quelle se trouvaient des clés por-
tant un message personnel pour 
leur enfant. Leur message par-

lait des valeurs essentielles pour 
traverser la vie sur l’air d’Enrico 
Macias  «Ouvre-moi la porte». 

A Tramelan, le dimanche 
11 juin, 12 catéchumènes ont 
confirmé entourés de la même 
équipe de bénévoles et de pro-
fessionnels. Là aussi, les parents 
leur ont adressé un message. Ils 
leur ont également confection-
né un bateau contenant un mes-
sage personnel. 

Leur camp de confirmation 
avait auparavant conduit les ca-
téchumènes de ces trois parois-

ses en Alsace où ils ont décou-
vert la cathédrale de Strasbourg 
et la personne d’Albert Schweit-
zer.  C-MPR  

 
BAPTISÉS ET CONFIRMANDS 

Baptisés Audrey Mutti (Loveresse), Lucy 
Huguelet (Tavannes) 
Confirmands de Tavannes et Reconviler 
Jordan Merlino, Sophie Robert, Arthur Cue-
nin, Dylan Vermot, Leila Wimmer, Ivan Lüthi, 
Florian Hirschy. 
Confirmands de Tramelan Célien Capelli, 
Ryan Degoumois, Tiffany Rossel, Alex Schär, 
Arnaus Schwob, Jason Steiner, Nicolas 
Strahm, Axelle Tanner, Nolan Vuilleumier, 
Oriane Wyss, Fabien Zryd, Chloé Zürcher.

CONFIRMATIONS DE MOUTIER À TRAMELAN  

Les catéchumènes sur les traces d’Albert Schweitzer     

Les confirmands de Grandval, Moutier, Court et Bévilard. Les confirmands de Tavannes et Reconvilier avec les catéchètes. Les confirmands de Tramelan avec leurs accompagnants.  

EXPO À TRAMELAN 

Arrêter le temps un instant  
Des clichés en noir et blanc dé-

voilant d’irrésistibles petites 
bouilles d’enfants  peuvent être 
admirés à la cafétéria du home 
des Lovières, à Tramelan.  

Derrière l’objectif se cache Lo-
relei Steiner, élève en dernière 
année d’école obligatoire à Ta-
vannes. Dans le cadre du «Projet 
individuel» que doit mener à 
bien chaque écolier lors de sa 
dernière année scolaire, Lorelei, 
16 ans, a choisi la photographie. 
«J’ai décidé de faire ce projet, car 
j’aime être en contact avec des en-
fants. La photographie est un do-
maine qui m’a toujours intéressée, 
mais que je n’avais encore jamais 
pratiqué».  

Les modèles photos ont été re-

crutés parmi les enfants d’amis 
ou de la famille de la jeune fille.  
Les 26 portraits sont à voir jus-
qu’au 6 septembre, de 9h à 19h, 
à la cafétéria et dans le couloir de 
l’administration du home.  

Savoir capturer l’instant et 
l’immortaliser sur du papier, 
une activité difficile? «J’ai dû 
prendre tous les enfants en photo 
lorsqu’ils jouaient, puis je les ai re-
touchées et encadrées. Ce projet 
était très intéressant, mais parfois 
aussi compliqué. Les enfants n’ont 
pas toujours envie de faire ce qu’on 
leur dit. Il faut donc tout faire pour 
les amuser et que ce soit un jeu 
pour eux.» Immortaliser l’en-
fance insouciante, le défi n’a pas 
effrayé Lorelei Steiner. CLI

Lorelei Steiner encadrée par ses bouts de chou sages comme des images. LDD

SAINT-IMIER  
Tournoi de foot institutionnel   
A l’origine, le Team Erguël (TE), groupement de football juniors Saint-
Imier et Sonvilier, a offert à l’institution La Pimpinière de lui organiser 
un tournoi de foot pour ses résidents. Un comité de six personnes 
s’est mis au travail. Le TE se charge du terrain, des infrastructures, de 
la recherche des arbitres, du programme et de l’intendance. Les autres 
membres assurent plutôt le côté administratif. Ainsi donc, le tournoi 
2017 aura lieu au terrain de la Fin-des-Fourches, à Saint-Imier, ce 
samedi, de 10h à 17h. En cas de météo déplorable, la manifestation se 
tiendra le 19 août, à Sonvilier. Douze équipes sont inscrites, soit 
120 participants au total, qui viennent du Jura bernois, du Jura et de 
Bienne. Toutes les institutions s’occupant de personnes handicapées 
peuvent prendre part au tournoi. Les organisateurs souhaitent que des 
équipes neuchâteloises se manifestent également.  Un apéritif réunira 
les sponsors et des personnes politiques.   UK 
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SAINT-IMIER L’offre de formation ES en soins infirmiers aussi en cours d’emploi 

Accessible aux Neuchâtelois
PHILIPPE OUDOT 

Afin de mieux répondre aux be-
soins en personnel qualifié dans 
le domaine de la santé, le ceff 
Santé, à Saint-Imier, va étoffer 
son offre de formation ES. A par-
tir de 2018 – sans doute à la ren-
trée après les vacances d’été –, le 
ceff va en effet proposer une fi-
lière en emploi, en parallèle à la fi-
lière actuelle, à plein-temps. 
Contrairement à cette dernière, 
ouverte aux seuls ressortissants 
du canton de Berne, la nouvelle 
sera également accessible aux 
habitants du canton de Neuchâ-
tel.  

Comme le souligne Serge 
Rohrer, directeur du ceff (Centre 
de formation professionnelle 
Berne francophone), malgré l’ar-
rivée sur le marché des nouveaux 
infirmiers ES, les besoins en per-
sonnel qualifié restent très éle-
vés. Une pression d’autant plus 
forte en raison du vieillissement 
de la population et des restric-
tions prévisibles en matière de 
recrutement de main-d’œuvre 
étrangère. Avec cette nouvelle 
offre, Saint-Imier se profile ainsi 
comme pôle de compétences en 
matière de formation en soins 
infirmiers de niveau ES. 

Vrai pionnier 
Mise sur pied à la demande des 

milieux professionnels dans la 
partie francophone du canton de 
Berne, cette formation d’infir-
mier ES a été lancée en 2012 
sous forme de projet pilote. Une 
formation accessible aux seuls 
candidats bernois, Neuchâtel et 
le Jura ayant refusé à leurs ressor-
tissants la possibilité de suivre 
cette filière ES. Depuis le début 
des années 2000, en effet, la for-
mation d’infirmier est de niveau 
HES dans toute la Suisse ro-
mande.  

Celle de niveau ES se déroule à 
plein-temps sur trois ans, avec 
alternativement six mois de 
cours à l’école, et six mois de 
stage en entreprise. Répondant 
pleinement aux besoins des mi-
lieux de la santé, la filière a été 
pérennisée après la phase pilote 
et est désormais reconnue offi-
ciellement par la Confédération. 
Elle est destinée aux titulaires 
d’un CFC d’assistant en soins et 
santé communautaire (ASSC), 
mais également à d’autres titu-
laires de CFC désireux de se ré-
orienter professionnellement.  

Pas une concurrence 
Comme le relève Serge Rohrer, 

cette nouvelle offre vise à répon-
dre à la demande des milieux de 
la santé des cantons de Berne et 
de Neuchâtel, ce dernier préfé-
rant une formation en cours 
d’emploi à la formule à plein-

temps. Mais la nouvelle offre ne 
va-t-elle faire concurrence à celle 
existante? «Non, je ne crois pas, 
car elle fonctionne bien. Nous al-
lons tout faire pour que les deux 
puissent exister en parallèle, cer-
tains éléments pouvant peut-être se 
superposer», note le directeur du 
ceff.  

Alors que la filière à plein-
temps est accessible à tous les 
détenteurs d’un CFC, celle en 
cours d’emploi pourrait être li-
mitée aux seuls titulaires d’un 
CFC d’ASSC ou d’une formation 
équivalente dans le domaine de 
la santé. Cela permettrait de pro-
poser un cursus sur trois ans. 
Serge Rohrer précise toutefois 
qu’à l’heure actuelle, «la formule 
qui sera retenue n’est pas encore 
totalement définie. Elle le sera 
d’entente avec les milieux de la 
santé des deux cantons».  

Interpellé à propos du change-

ment de point de vue des autori-
tés neuchâteloises, Serge Rohrer 
constate qu’elle fait suite à 
l’adoption d’une interpellation 
au Grand Conseil demandant 
d’élargir les possibilités de for-
mation dans le domaine santé-
social.  

L’automne dernier, un groupe 
de travail réunissant des repré-
sentants de l’espace BEJUNE a 
confirmé la nécessité d’agir pour 
éviter la pénurie de personnel. 
«Il est apparu qu’au vu de notre ex-
périence, du succès de notre filière 
et du bassin de population de l’Arc 
jurassien, il était judicieux de con-
fier cette nouvelle offre au ceff San-
té, à Saint-Imier.»  

Et de préciser que le canton du 
Jura a aussi participé aux discus-
sions de l’automne dernier, mais 
il a renoncé, pour le moment en 
tout cas, à s’associer à cette nou-
velle formule. 

La filière d’infirmier, respectivement d’infirmière, ES a été lancée en 2012.  ARCHIVES

cp-var
Texte tapé à la machine
Le Journal du Jura - 16 juin 2017

cp-var
Texte tapé à la machine

cp-var
Texte tapé à la machine

cp-var
Texte tapé à la machine

cp-var
Texte tapé à la machine



VENDREDI 16 JUIN 2017

6  RÉGION

La population neuchâteloise se 
prononcera le 24 septembre sur 
le nouvel hôtel judiciaire, le 
Nhoj, à La Chaux-de-Fonds. 

Dans ce contexte, une associa-
tion militant pour le oui a vu le 
jour. Elle a présenté sa stratégie 
de campagne hier matin dans un 
lieu chaux-de-fonnier embléma-
tique, le quartier Le Corbusier. 
Le Nhoj y sera bâti si les Neuchâ-
telois le veulent. «C’est un enjeu 
important. Nous sortons du bois», 
dit Jean-Marie Röthlisberger, 
président de l’association et avo-
cat à La Chaux-de-Fonds. L’asso-
ciation, «forte d’une quarantaine 
de personnes, se développe sur l’en-
semble du canton», précise-t-il. 
Elle vise trois buts: la promotion 
et de la défense du Nhoj; l’infor-
mation à la population et faire 
campagne pour le oui. 

«Pharaonique? Non!» 
Le coût du projet de 48,5 mil-

lions de francs est dénoncé par 
les référendaires. «C’est un inves-
tissement gagnant qui n’entraîne-

ra aucune augmentation d’im-
pôts», répliquent les partisans 
du Nhoj. «Pharaonique? Dispen-
dieux? Non! Avec un coût de 
880 francs le mètre cube, l’édifice 
se situe en dessous de la moyenne 
suisse de 950 francs», relève Jean-
Marie Röthlisberger. 

Autre argument de poids: il 
faut faire entrer la justice neu-
châteloise dans le 21e siècle. «Le 
projet tient compte des exigences 
modernes», dit l’avocat Pierre 
Bauer. «Les sites actuels sont très 
dispersés. Trois ans d’études au 
moins ont été consacrés au projet. 
Nous avons dépensé déjà plus de 
deux millions. Nous avons déter-
miné tous les besoins. Si on devait 
envisager une autre solution, on 
n’aurait rien avant 10 ans.» 

«Vers les toilettes» 
Les griefs à l’encontre de la si-

tuation actuelle sont nombreux. 
«Aujourd’hui, il n’y a pas de possi-
bilité d’être isolé de la partie ad-
verse. A La Chaux-de-Fonds, la 
salle d’attente est un couloir avec 

deux portes qui donnent accès au 
bureau des juges», explique 
Pierre Bauer. Ce qui n’est pas 
sans poser aussi des problèmes 
de sécurité. 

«Il n’y a pas de salles d’avocats. Il 
est important que les avocats 
puissent s’entretenir avec leurs 
clients. Ça se fait souvent vers les 
toilettes.» 

Le nouvel hôtel judiciaire ré-
pondrait à ces problèmes de ma-
nière idéale. «C’est complètement 
sécurisé entre la partie ministère 
public et celle du tribunal d’ins-
tance. Un procureur ne peut pas 
passer dans le bureau d’un juge», 
dit l’avocat. De plus, deux portes 
d’entrée distinctes sont aussi 
prévues. 

La centralisation n’est pas da-
vantage un argument aux yeux 
des partisans. «La statistique 
montre qu’une grande partie des 
personnes n’ira jamais au tribu-
nal. S’il faut se déplacer ici, ce sera 
extrêmement rare», poursuit 
Pierre Bauer. 

Un oui dans le Jura 
«Il y a eu le même débat dans le 

Jura. La centralisation de la justice 
à Porrentruy a été finalement ac-
ceptée par tout le monde», ren-
chérit Freddy Rumo. «Si vous ha-
bitez à Morges, vous devez vous 
rendre à Nyon. Ça démontre qu’on 
peut faire quelques kilomètres et 
c’est extrêmement rare», ajoute 
Pierre Bauer. 

Deux sites au lieu d’un? «Ça 
coûte très cher», répond Pierre 
Bauer. Freddy Rumo dénonce: 
«Les référendaires, dont un qui n’a 
pas pu signer le référendum parce 
qu’il n’est pas domicilié dans le 
canton, ne sont pas n’importe qui. 
Ce sont des gens pour qui la dis-
tance La Chaux-de-Fonds – Neu-

châtel n’est pas la même que Neu-
châtel – La Chaux-de-Fonds.» 

Localisation idéale 
Ils jugent la localisation du 

Nhoj idéale. «A proximité de la 
gare. A Neuchâtel, ce n’est pas pos-
sible. De plus, le terrain est mis à 
disposition à des conditions avanta-
geuses par la Ville de La Chaux-de-
Fonds», constate Freddy Rumo. 

Les partisans ne craignent-ils 
pas que les électeurs ne fassent 
preuve d’un réflexe régiona-
liste? «L’argument n’existait pas 
avant la votation sur l’hôpital. 
Tous les députés, tous partis con-
fondus étaient d’accord», rap-
pelle Freddy Rumo en référence 
au vote du Grand Conseil. Ce-
lui-ci a approuvé le crédit de 
construction du Nhoj par 91 
voix contre 18. 

Ces arguments, et d’autres en-
core, seront brandis dès la ren-
trée d’août. Les partisans feront 
aussi campagne avec une page 
Facebook, «inaugurée» hier, et 
des flyers.  DANIEL DROZ

Les partisans du nouvel hôtel judiciaire sur le site où il sera bâti en cas 
d’acceptation par les Neuchâtelois le 24 septembre. CHRISTIAN GALLEY

VOTATIONS CANTONALES Réunis en association, les partisans du «Nhoj» ont lancé leur campagne. 

Ils vont se battre pour l’hôtel judiciaire à La Chaux-de-Fonds

SANTÉ 
Neuchâtel dit oui 
à la formation en 
Ecole supérieure

Les Neuchâteloises et Neuchâ-
telois désireux de se former en 
soins infirmiers au niveau de 
l’Ecole supérieure (ES) pourront 
le faire à Saint-Imier, au sein du 
Centre de formation profession-
nelle Berne francophone (Ceff), 
dès 2018. 

«Le gouvernement a préféré cette 
option, ayant fait ses preuves dans 
la partie francophone du canton de 
Berne, à celle de l’ouverture d’une 
telle filière sur sol neuchâtelois», 
explique le Conseil d’Etat dans un 
communiqué diffusé hier. «La dé-
cision de déléguer la formation au 
canton de Berne permet au canton 
de Neuchâtel de bénéficier du sa-
voir-faire et des compétences déve-
loppés à Saint-Imier et d’éviter les 
coûts liés notamment à la concep-
tualisation et au lancement de la fi-
lière dans une école neuchâteloise.» 

Cette mesure, développée dans 
un rapport adressé au Grand 
Conseil, «vise à répondre à la de-
mande des employeurs du domaine 
de la santé, en regard des besoins 
grandissant de personnel haute-
ment qualifié». 

Brèche ouverte 
Afin d’éviter d’étendre le mar-

ché des places de stages déjà satu-
ré et de permettre une plus 
grande employabilité, les Neu-
châtelois ne pourront suivre 
cette formation qu’en emploi. 
Les modalités d’organisation de 
cette filière seront définies ces 
prochains mois avec les milieux 
professionnels concernés. 

La décision du Conseil d’Etat ou-
vre une brèche dans un dossier 
qui fait débat depuis plusieurs an-
nées. On peut le résumer ainsi: 
alors que les cantons alémaniques 
soutiennent la formation ES, les 
cantons romands, eux, estiment 
que cette formation est dépassée. 
C’est la raison pour laquelle ils ont 
opté pour la formation en haute 
école, avec bachelor à la clé, 
comme le propose la Haute 
Ecole-Arc à Neuchâtel.  LGL-PHO

FISCALITÉ A cause d’un problème informatique, le canton de Neuchâtel n’arrive pas à facturer  
aux notaires plus de 10 millions de francs de taxes liées à des opérations immobilières. 

Des millions bloqués chez les notaires
NICOLAS WILLEMIN 

Depuis le début de l’année, 
plus de 10 millions de francs 
sont bloqués chez les notaires 
neuchâtelois alors qu’ils de-
vraient être versés dans les cais-
ses de l’Etat. Les notaires ne 
sont pour rien dans ce blocage. 
Ils aimeraient même bien que 
l’Etat leur indique rapidement 
comment lui reverser ces fonds. 

Car c’est le système informati-
que du Service cantonal des 
contributions qui pose pro-
blème: il n’arrive pas à facturer 
les lods (droits de mutation), 
ainsi que les taxes sur les gains 
immobiliers. 

Les notaires sont donc obligés 
de garder sur leurs comptes ces 
montants que leurs clients leur 
ont déjà versés. «C’est vraiment 
embêtant, nous explique ainsi 
un notaire neuchâtelois. Certes, 
avec les taux d’intérêt actuels au-
tour de zéro, ce n’est pour l’heure 
pas très grave. Mais si tout à coup 
les banques nous demandaient de 
payer des intérêts négatifs, ce se-
rait vraiment ennuyeux.» 

Le chef du Service cantonal 
des contributions, Youssef Wa-
hid, confirme le problème, mais 
assure qu’il est sur le point 
d’être résolu: «Nous avons effec-
tivement rencontré quelques diffi-
cultés dans l’adaptation de nos lo-
giciels informatiques en lien avec 
la taxation des gains immobiliers. 
Ce problème est apparu en début 

d’année, mais nous avons trouvé 
la solution, nous l’avons testée et 
dans les prochains jours, tout de-
vrait rentrer dans l’ordre. Nous 
pourrons dès lors libérer les fonds 
actuellement bloqués chez les no-
taires.» 

Selon un notaire, l’origine de 
ce problème serait lié au vote 
par le Grand Conseil, en dé-
cembre dernier, lors de l’exa-
men du budget 2017, d’un 

amendement du groupe socia-
liste augmentant de 12 à 33% le 
taux de base pour les gains im-
mobiliers supérieurs à 
135 000 francs. 

L’amendement  
de la discorde 
Ce fameux amendement qui 

avait fait couler beaucoup d’en-
cre: le 7 décembre, il avait récol-
té 55 voix pour et 55 voix con-
tre, la voix prépondérante du 
président alors UDC du Grand 
Conseil Xavier Challandes fai-
sant alors pencher la balance 
vers le non. Ce vote avait entraî-
né la suspension de la session 
du Grand Conseil d’une se-
maine. Mais le 15 décembre, 
l’amendement était finalement 
accepté avec 60 voix pour. 

Cette hausse de 12 à 33% d’un 
taux d’imposition a-t-elle suffi à 
gripper le système informati-

que du Service des contribu-
tions pour les transactions im-
mobilières? Youssef Wahid rela-
tivise: «Il y a eu effectivement 
diverses adaptations informati-
ques suite à cette hausse. Et nous 
avons dû les introduire dans notre 
système à partir du 1er janvier 
2017. Il y a eu par ailleurs des mo-
difications des logiciels en lien 
avec le nouveau système compta-
ble de l’Etat MCH2. Nous avons 
dû faire appel à des prestataires 
extérieurs et cela a pris du temps 
pour que nos outils informatiques 
soient tout à fait opérationnels. 
Nous ne pouvons pas nous per-
mettre d’avoir des erreurs avec les 
déclarations et taxations des 
gains immobiliers.» 

Un notaire nous a indiqué que 
le montant total des sommes 
bloquées atteignait les 20 mil-
lions de francs: «Non, c’est nette-
ment moins que ça, s’exclame 

Youssef Wahid. Pour toute l’an-
née, les recettes liées à la taxation 
des gains immobiliers représen-
tent entre 25 et 35 millions de 
francs.» Sur les six premiers 
mois de 2017, le montant pour-
rait dépasser les 10 millions. 

Lien avec les 4 millions 
détournés? 
En début d’année, on appre-

nait qu’un employé indélicat du 
Service des contributions avait 
détourné 4 millions de francs 
sur une quinzaine d’années. 
Notre enquête avait démontré 
qu’il jouait un rôle très impor-
tant dans la gestion du système 
informatique du service. 

Est-ce que son absence expli-
que les actuels problèmes infor-
matiques? «En aucune manière. 
Comme je vous l’ai dit, pour ce 
genre de problème, nous avons 
des prestataires externes.» 

Lors de chaque opération immobilière, l’Etat vous demande de passer à la caisse. Mais depuis janvier dernier, il peine à facturer ces taxes. DR

«Nous ne pouvons 
pas avoir des erreurs  
avec les taxations  
des gains immobiliers.» 

YOUSSEF WAHID CHEF DU SERVICE CANTONAL DES CONTRIBUTIONS
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